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DJISSO .Alv1EWOGNO 
Cultivateur demeurunt et domicilie 
a l''lome -Agbedepeme (Cercle d' P.:nr39llo) 

a Hons:ieur le Procurertr de la RopubUq_ue 
Lame 

Monsieur le Procureur, 

Lome, le 28 aoGt 1953. 

J'ai l'honneur de vous adrcsser la presente petition convaincu q_ue vous 

voudriez bien intervenir energiquement contre les abus d'autorite du Chef du 

Village de J:.1ome-Agbe<.l.epeme HO'lhjKPAT!. 

Le vendredi 21 ?-out l953, le nol11lne Midjrohoun, . assesseur du Chef Hounkpati 

s 1 est rendu chez moi pour me dire que le Chef avait besoin de moi. Je me rends 

aussitot chez le Chef qui me d:i.t : "Honsieur le Gouverneur et le Commandant du 

Cercle d'Anecho arriveront ici u huit heures. Je vous jn.vite a vous .rendre 

chez moi immanquablement pour l .cur reception". 

Je retourne 8. la majson. Vcrs huit heurec; je pars pour le palais du 

Chef. Chemin faisant; je rencontre un groupe de jeunes ho~aes parmi lesquels 

se trouvent roes propres enfr.mts. Ils me disent : "Il n 1 y aura ni Gouverneur 

ni Commandant de Cere le r ~·Tour; n 1 u ·rons vu chez le Chef que lui m@me ass.iste du 

Commis des P.'.r.T., des Monitcurs et Inf:Lrmiers venus du village voisin 

d I Amegnrankondji. Ils ont a lE;,ur disposition une Uasse de feuilles de papier 

ne portant aucune inscription. Le Chef a voulu obliger chacun de nous a apposer 
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son empreinte digitale sur une feuille de papier vierge. Nous avons refuse 

unanimement. Il s'est mis en colere et nous a dit que si nous ne lui obeissons 

pas, il y aura dans le village un evenement qui depassera la tuerie de. Vegan. 

N'ayant commis aucun crime et ne comprenant pas pourquoi on veut nos empreintes 

digitales, nous avons decide de quitter le Chef et les fonctionnaires presents 

chez lui. Nous sommes pr~ts a opposer notre refus aux ordres du Chef, 

quoiqu'il arrive". 

Je dis aux jeunes hom.111es de se calmer. Age de 70 ans environ et ne voulant 

pas voir le drame de Vegan se rc:flctcr dans mon village a cause d·'une histoire 

d'empreinte digitale, je couscille aux _jeunes gens en furie de mraccompagner 

chez le Chef afin que nous :raarquions les feuilles de papier de nos empreintes 

digitales. Et nous nous sommcs rcndus ·chez le Chef pour lui donner nos 

empreintes digitales marquees ch~cune sur une feuille de papier vierge a c6te 

des noms et pronoms de l'intorcssc. 

Les ernpreintes dig:Ltales une fois appbsces sur les feuilles l'ont s'est 

mis dans le village a demander ce que le Chef et les fonctionnaires ont 

l'intention de faire. Certains villageois disent qu'il s'agit de nous incorporer 

de force dans le Parti Togolais du Progres; d'autres affirment qu'il s'agit de 

prouver que taus les habitants de mon village avec leur chef en t@te ne veulent 

plus de l'unification des deux Togo. J'ai du pleure7 dans la journee du 

vendredi 21 aout 1953, le Chef du village Hounkpati nout:s s.yant menace sans nous 

dire la destination des em1')reintes digitales qu' il nous a arrachees. 

Militant du Comite de l'Unite Togolaise, sympathisant de la JUVENTO et 

partisant de l'unification et de la reconstitution du Conseil-1'<1ixte, je vous 

demande Monsieur le Procureur d'intcrvenir en convoquant notre Chef de village 

Hounkpati et en lui demandant . \ 

1. Pourquoi il a obli~e to,_i.s ses villac;eois sans exception et sans aucune 

explication a marqucr des feuilles de papier vierges 'de leurs empreintes 

digitales; 

2. Si un Chef de village a le droit de provoquer une bagarre parce que des 

villageois ne veulent ro.s lui obeir en marquant des feuilles vierges de leurs 

empreintes digitales ou signatures. 
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Vu la tension et la confusion auxquelles cette histoire nouvelle donne lieu 

dans mon village et ailleurs, je vous prie de convoquer le Chef du Village 

Hounkpati afin que je puisse apprendre de vous les vraies raisons qui sont a la 

base de la collection d 1empreintes digitales chez certains Chefs inscrits au 

Parti Togolais du Progres. 

Veuillez agreer, Monsieur le Procureur de la Republique, 1 1assurance de 

ma parfaite consideration. 

L'intcresse illettre, 
son errrpre :i.nte digi tale 

(empreinte) 

DJITSO Amcil'ogno 




